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Rapporteur : Madame Évelyne AZIHARI 

OBJET : Marché  de  maîtrise  d’œuvre  relatif  à  la  création  d'infrastructures 
dans le  cadre du projet de sécurisation de la  ressource en eau - 
Avenant n°1 

___________________________________________________________________

Mesdames, Messieurs, 

La commune de Châtellerault a conclu un marché avec le bureau d'études  
NALDEO, pour la maîtrise d’œuvre relative au projet de sécurisation de la ressource  
en eau. 

Ce marché, enregistré sous le numéro M11 – 90, a été notifié le 08/07/11. Il a  
été attribué pour un montant de 76 260 € H.T.

Compte tenu du coût des travaux de création des infrastructures  s'élevant à  
4 168 342,90 € HT, la commune de Châtellerault a décidé d'échelonner ces travaux  
sur 3 exercices budgétaires (2013-2014-2015) via la création d'une autorisation de  
programme. 

Cette décision a pour conséquence l'augmentation du délai de réalisation des  
travaux,  passant  de  15  à  26  mois,  ce  qui  occasionne  des  prestations  
supplémentaires de maîtrise d’œuvre sur le site route de Nonnes. 

Il est nécessaire de signer un avenant en faisant passer le marché initial de  
76 260 € H.T. À 87 260 € H.T. soit une plus-value de 14,4 %.

* * * * *

VU le code des marchés publics et notamment ses articles 20 et 118 relatifs 
aux avenants,

VU  la  loi  n°2006-1772  du  30  décembre  2006  sur  l'eau  et  les  milieux 
aquatiques,

CONSIDERANT la nécessité d'établir un avenant au marché,
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Le conseil municipal, ayant délibéré, décide :                

− de passer un avenant n°1 de 11 000 € H.T. sur le montant initial du 
marché (76 260 € H.T.) pour le porter à 87 260 € H.T.

− de prolonger la durée de 2 ans soit une durée totale de 4 ans

− d’autoriser le maire ou son représentant à signer l'avenant et toutes les 
pièces afférentes à cet objet.

POUR : 26
CONTRE :   0
ABSTENTIONS :   8
C. Barrault, JC Monaury + 1 pouvoir, C. Cibert + 1 pouvoir, G. GRATTEAU,  G. Michaud + 1 pouvoir

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le maire de CHATELLERAULT Pour le président et par délégation,
Transmis à la sous préfecture, le 18/02/2014 n° 883 La Directrice Générale Adjointe
Publié au siège de la  mairie, le 17/02/2014 Emmanuelle ADAM
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